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        Public  
Salariés qui doivent intervenir ou surveiller en Espace 
Confiné  
 
 

       Pré requis  
Avoir suivi la formation port du harnais  
 

 

 

     Objectifs        Contenu 
Cette formation a pour objectifs : 

- Identifier les risques lors d’interventions en espace 
confiné et appliquer les moyens de préventions adaptés 

- Maîtriser les procédures et conduites à tenir en cas de 
situation urgente. 

- Intervenir en toute sécurité en espace confiné 
- Maîtriser l’utilisation des équipements  

 
          Méthodes et moyens pédagogiques  

 

Alternance de diverses méthodes pédagogiques :  

- Heuristique, interrogative, didactique, expositive, 
démonstrative, ludique et applicative. 

Avec des techniques pédagogiques variées :  

- Brainstorming, questionnaire, quizz, travaux de sous-
groupe, démonstration, apprentissage.  

Atelier pratique en situation réelle et exercices. 
Adaptation pédagogique aux besoins des stagiaires.  
 
 
      Textes de référence 

 

- Selon la recommandation R447 en vigueur 
     Validation 

 

- Feuilles de présence par demi-journée, présence 
obligatoire pendant la totalité de la formation 

- Evaluation théorique sous forme de QCM 

- Evaluation pratique  

- Attestation de fin de formation  
 
 
 

 

 Accessibilité  

        Durée       Effectif     Tarif        Formateur             Agenda inter  

7h de formation       6 stagiaires maximum              Nous consulter Formateur spécialisé en intervention       voir : a2s-conseil.fr 
                                                                                                                En espace confiné 
 
Être obligatoirement muni des équipements de protection individuelle (EPI) en cours de validité et à jour (chaussures de sécurité, gants, gilet haute visibilité) 
  
   

Intervention en Espace Confiné 
Surveillant (vigie) ou intervenant 

 
- Le cadre réglementaire et le rôle des acteurs en 

espace confiné (surveillant ou intervenant) 
- Les caractérisations d’un espace confiné 
- La maîtrise et l’utilisation des équipements 

(ventilation, EPI, détecteur de gaz, harnais…) 
- Connaitre et savoir identifier les sources de 

danger et les risques liés à l’espace confiné 
(risques d’asphyxie, intoxication, chute de 
hauteur, explosion, électrique, chimique…) 

- Mesures de prévention : repérer et maitriser les 
risques. 

- Le balisage de la zone 
- Autorisation de pénétrer en espace confiné 
- Contrôle de l’atmosphère avec le matériel 

adéquat 
- Assurer une surveillance jusqu’à la remontée des 

équipiers 
- Conduites à tenir en cas de situation d’urgence 

(procédures d’évacuation, d’alerte et de secours) 
- Mises en situation pratique 

 
 
 
 
 

 

100% de 

réussite  

en 2025 

https://www.a2s-conseil.fr/
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Notre centre et nos formations sont accessibles aux personnes à mobilité réduite, une place de stationnement est 
attribuée. L’accès aux formations techniques fera l’objet d’une analyse avec notre référente handicap : Camille 
DESEIN. 
Responsable Pédagogique : Dominique DESEIN 

 
 

 

Contactez-nous   03.28.48.53.38  contact@a2s-conseil.fr 
 

https://www.a2s-conseil.fr/
mailto:contact@a2s-conseil.fr

